
Numéro 12 Novembre 1942

Le Stalag XVIIIC
VOUS PARLE

BULLETIN MENSUEL DU STALAG XVIII C

La Caisse de
Secours est,
sans conteste,
un organisme

important du Stalag. J'avoue avoir été très
impatient d'en connaître le fonctionnement
à beaucoup de points de vue. De par ma
récente nomination, je me suis trouvé sou=
dain à la tête de ce service de mutualité
dont, en Kdo, j'avais quelque peu douté.
Dans le classement, j'ai cherché et trouvé une
lettre, vieille de neuf mois, et dans laquelle
j'exposais à mon prédécesseur les principaux
motifs de non»versement. Crainte de favo»
ritisme dans les propositions, dans les déci»
sions, mauvaise foi des quémandeurs, mau¬
vais acheminement des mandats vers la
France nous semblaient légitimer de nom-
breuses abstentions. Ici, par moi-même, j'ai
pu estimer ces raisons ; elles auraient pu
être valables ; il faut qu'elles ne le soient plus.

Les mandats, vous avez pu le constater,
arrivent dans d'assez bonnes conditions. Les
décisions relatives à l'attribution des secours
sont prises ici par un Comité composé de
cinq membres dont l'intégrité et l'impartia¬
lité ne sont mises en doute par aucun de
ceux qui les connaissent. Il est de toute

(Suite page 2).
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! Les Cercles Régionalistes j
y -s v

travail jj famille
patr'e

Une excellente
initiative vient d'être
prise au Stalag : la
création de Cercles
Régionalistes.

C'est, en vérité,
";ï une organisation qui

vient à point, car
elle répond à des nécessités profon¬
des. Qui de vous, en effet, chers
camarades, arrivant au Stalag, ne
s'est senti un peu dépaysé, abandonné
même, au milieu de tous ces nou-
vaux visages, de toutes ces activités
inconnues ? Qui de vous n'a souhaité
de tout son cœur à ce moment, re¬
trouver un vieux camarade lui appor¬
tant, avec cette affection fraternelle
si réconfortante que nous connaissons
tous une aide et un appui ?

C'est aujourd'hui chose faite : dé¬
sormais, les nouveaux arrivants trou¬
veront bien en vue, à leur entrée au
Camp, un panneau leur indiquant les
Présidents des différents cercles pro¬
vinciaux, ceux-ci se feront un devo'r
et un plaisir de les accueillir, de les
piloter dans les divers services, de les
mettre, enfin, en rapport avec d'autres
camarades de la même région.

Et, si cette atmosphère d'affectu¬
euse camaraderie parvient à alléger
leurs souci=, le but des cercles régio-,
nalistes aura été atteint.

Les Cérémonies de la Relève

r

La Relève, dont la
presse a signalé en son
temps, le passage dans
plusieurs Stalags, a jeté
ces jours-ci, son dévolu sur notre Camp.

Dans la journée du 27, les prisonniers rele¬
vés commençaient à arriver des Kommandos.
Une animation facilement compréhensible succé¬
dait au calme des autres jours.

En l'honneur de cette relève, plusieurs cérémo¬
nies ont marqué les journées des 27 et 28 Octobre.

Le Samedi 27, des prisonniers bénéficiaires des
accords ont voulu, avant de quitter le Camp, rendre
un dernier hommage à nos morts de Markt Pongau.
Une délégation, commandée par l'Homme de
Confiance SIS, se rendit
au cimetière.

Un Officier Allemand
et le Médecin-Lieutenant
RAMEZ assistaient à la
cérémonie.

Celle-ci fût d'une
émouvante simplicité.

Devant la section au

garde-à-vous, la couronne
fûtdéposée sur les tombes
aux Couleurs Françaises.
Geste suivi d'une minute
de recueillement, où ceux
qui partaient adressèrent
une pensée émue à leurs
malheureuxfrères d'armes
qui, eux, ne connaîtront
pas les joies du retour.

U n commandement
bref, et le détachement
repartit vers le Monument
érigé par la ville en l'hon¬
neur des Soldats Alle¬
mands tombés au cours

des deux conflits, de 14-
18 et de 40.

Là, il fit face, un hom¬
me se détacha et déposa
la gerbe liée à nos Cou¬
leurs. La minute qui suivit,
lourde de pensées, lourde
de sens, ne nous montra-
t-elle pas, une fois de
plus, la vanité de toutes
les luttes qui ont divisé
nos deux peuples jusqu'
alors ? Puissent des ins¬
tants comme ceux-ci ame¬
ner à plus de compréhen¬
sion et d'entente dans la
voie qui -nous est tracée !
Quelques instants après,
la délégation reprenait le
chemin du Camp.

au Stalag XVtll C
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Un Officier Allemand
parla ensuite :

bbb— « Il y a deux ans, eut
Sg== lieu une entrevue historique pour les relations
=■■ franco-allemandes : l'entrevue de Montoire, entre

. le Fùhrer et le Maréchal Pétain. L'un créateur
de la Nouvelle Allemagne, l'autre conservateur des
meilleures traditions françaises. Ils avaient décidé
une nouvelle politique entre les deux Pays. C'était
un but digne de l'effort des meilleurs hommes des
deux grands Peuples. Vous connaissez tous les efforts
tentés et mis en œuvre pour contrecarrer cette poli¬
tique,^ parce que vous êtes à même d'en ressentir
les répercussions. La politique de Montoire a été

reprise par la nomination
du Président Laval. Le pre¬
mier fruit de cet événe¬
ment est la Relève et, les
premiers qui en profitent,
sont devant vous. »

« Dans un cadre plus
restreint, je dois parler
d'une collaboration, dans
le meilleur sens du mot,
entre le Sergent SIS et les
Autorités Allemandes.
Celui-ci a prouvé une très
grande c o m p r é h e n s i o n
dans l'idée de la Relève,
et une très haute objecti¬
vité dans la présentation
des cas. Le Stalag a li¬
béré un petit nombre de
prisonniers qui ont prouvé
dans leur travail, dans le
"Cercle Pétain" ou comme
Hommes de Confiance de
Kommandos, avoir compris
les idées de la Nouvelle
Europe, et desquels nous
avons la conviction qu'ils
continueront leur travail
dans leur Patrie. »

«Vous qui partez, faites
votre possible pour que
vos compatriotes compren¬
nent où se trouve l'avenir
de l'Europe. Pensez à ceux
qui restent, leur sort est lié
étroitement à la politique
menée en France. Ils veu¬
lent laisser un jour les bar¬
belés derrière eux,, comme
vous l'avez fait. »

« Soyez les propagan¬
distes de la politique du
Maréchal et de Montoire ! »

J. R.

La journée du 28 fût
employée par les relevés aux formalités précédant
le départ, habillement, dépôt d'argent, etc..., tout
cela dans l'atmosphère joyeuse que l'on devine.

Le 28, dans la soirée, une cérémonie consa¬
crée à la Relève réunit sur le planum le groupe
des libérés encadré par les deux compagnies du
Camp.

Quand l'Officier du Camp lui eût présenté la
formation, le Commandant parla aux rapatriés :

« Grâce à la Relève, vous allez quitter le Sol
Allemand où vous viviez depuis deux ans. Le fait
de libérer 50.000 hommes avant la signature du trai¬
té de paix, est un événement unique dans l'histoire
des peuples en guerre. Vous, avez vu le Peuple Alle¬
mand au travail, vous en avez tiré des enseignements,
vous devez vous en inspirer en reprenant contact
ayee la France'. »

« Dans vos foyers, vous devez aider de toutes
vos,-forces à l'édification de l'Europe Nouvelle. Tra-

.; »vaillez pour cela dans l'ordre et la discipline, condi-
tiolïs. essentielles d'un prompt rétablissement. »

volIS souhaite de retrouver vos familles en

bojiue santé. Adieu, Soldats ! »

Sur ces derniers vœux, le Commandant
s'éloigna.

Allocution de Roger SIS
Homme de Confiance du Stalag

rs

Mon Colonel,
Mes Chers Camarades,

CE n'est pas sans une certaine émotion heureuse que jeme fais, Rêvant vous tous réunis pour le Répart, l'in¬
terprète Re tous les camaraRes Ru Stalag XVIII C qui

restent, afin Re vous adresser, en leur nom, cet au revoir.
N'étant pas orateur, je ne serai pas long. Tout R'abord.

je veux remercier M. le Colonel et les Autorités Allemandes
Ru Camp qui ont eu à étuRier les cas que je leur ai soumis,
Je les remercie Re la compréhension et de la patience qu'ils
ont bien voulu apporter à leur étude et à leur solution.
Pour la plupart, hélas, des circonstances pénibles ont
motivé la libération, mettant une ombre sur cetle joie légi¬
time Ru retour. D'autres restent, dont la présence au foyer
serait si motivée. Limités par le nombre, nous n'avons pu,
avec l'esprit le plus juste, les comprendre dans cette
première traction Re la Relève. Une deuxième viendra sûre¬
ment, d'autres peut-être, qui leurs permettront des retours
ardemment désirés. C'est en vous, camarades qui rentrez,
que nous devons mettre notre espoir. Premiers et heureux
bénéficiaires de ces mesures qui concrétisent la politique
nouvelle de deux Pays, de ce geste précurseur d'une union
européenne, vous nous précédez, prenant la responsabilité mo¬
rale d'unetâche à remplir. C'est sur votre tenue etvos paroles
que nous serons jugés ! Tenue correcte et digne durant votre
voyage, à votre arrivée, j'en sais la recommandation inutile !
Mais surtout, tenue chez vous, dans vos milieux respectifs,
rejetant toute passivité coupable et contraire à une évolu¬
tion Nationale, Il est de votre devoir de montrer que nous
sommes restés des hommes, que les épreuves subies, loin
de nous affaiblir, nous ont grandi. Il est de votre devoir
de prouver que l'espoir placé en nous par le Maréchal
n'est pas vain. Elite de la Nation, nous sommes attendus,
nous devons participer au redressement, travailler à l'édi-

^^flcation de la France Nouvelle, la France du Maréchal,
Enfin, ce fut au tour

de l'Homme de Confiance d'adresser une courte
allocution aux partants.

Sur ces derniers mots, on rompit les rangs, et
les relevés allèrent à leurs derniers préparatifs.

Le Jeudi 29, à 7 h. 30, après l'appel d'usage
et les adieux de l'Officier Allemand, le départ
s'effectua sous les acclamations de ceux qui
restaient.

Cette Relève qui, nous l'espérons, sera suivie
par beaucoup d'autres, fut un grand réconfort
moral pour tous, et... une source de conversations
inépuisable, d'autres départs étant annoncés !

Nombreux seront ceux qui puiseront dans cet
espoir nouveau, la force de ne pas se laisser
aller au découragement et à l'ennui, malaises si
courants à l'intérieur des barbelés.

j. d.

P.-S. — Voir en page 2 : " L'HOMME .DE CON¬
FIANCE DU STALAG COMMUNIQUE"... Les Préci¬

sions au sujet de LA RELÈVE.
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L'Homme de Confiance du Stalag communique...
Précisions
au sujet de
LA RELÈVE...

Invité par les Autorités Alle¬
mandes A soumettre les cas inté¬
ressants que pourraient concerner
la relève, il m'a été précisé de

donner la préférence, dans les catégories, au* agriculteurs, J'ai
donc établi un ordre d'urgence des différents cas :

1°) Pères de 4 enfants ;
2°) Anciens Combattants ;
3°) Soutiens de famille ;
4°) Veufs depuis la guerre avec 3 ou 2 enfants ;
5°) Cas douloureux ;
6") Veufs depuis la guerre avec 1 enfant ;
et, ensuite, pères de 3 enfants, par ordre d'âge,

jusqu'à concurrence du nombre demandé.
Mes propositions, acceptées, ont été suivies. Il existe,

d'autre part, des listes envoyées par le Ministère de l'Agri¬
culture et qui sont rigoureusement observées.

Uue circulaire prochaine vous donnera renseignements utiles
pour marche à tenir, attendez-la pour voir si vos cas entrent
dans ceux visés. A toutes fins utiles, aucun cas (même pour les
pères do 3 enfants) ne. sera retenu sans production préalable de
certificats,

Dons de la Croix-Rouge :
Depuis quelque temps, la question de répartition des envois

de Croix-Rouge a été soulevée et discutée. Les kdos d'industrie,
moins bien nourris, demandaient à percevoir davantage de vivres
que les Kdos d'agriculture plus favorisés, Ne pouvant être ré¬
solue ici, la question a été posée à la Mission Scapini qui a
répondu autoriser une perception moindre en biscuits pour les
Kdos d'agriculture au profit des autres. Compte tenu de cette
autorisation, ont été faites les répartitions que vous avez pu
lire dans ce journal, les différences ne jouant que sur les dota¬
tions en biscuits.

Je ne veux pas ergoter sur les différentes conditions de vie de
ces Kdos, les uns ont leurs avantages alimentaires ou pécuniai¬
res, parfois les deux, mais il en est, j'en suis certain, qui
ne jouissent ni de l'un, ni de l'autre. Aucun moyen de contrôle
n'est à ma disposition, je ne puis donc que m'en remettre au bon
vouloir de chacun, Il est regrettable que les Autorités Alleman¬
des aient dil signaler, elles-mêmes, un gaspillage dans certains
Kdos, gaspillage dérivant, je l'espère, d'un esprit de prévoyance,
mais qui n'en est pas moins réprébensible : des biscuits moisis¬
sent dans des caisses, sont gâchés, alors que d'autres doivent
en compter minutieusement la ration journalière pour né pas en
manquer à la fin du mois. Certains Kdos l'ont compris et ont
demandé de cesser les envois â leur adresse, je les félicite et
les en remercie, Je fais appel à ceux qui, comme eux, peuvent se
passer de certaines denrées ; à ceux à qui une distribution moin¬
dre suffirait, qu'ils me fixent les quantités, le surplus ainsi
récupéré sera réparti sur les catégories moins favorisées, compte
non tenu des demandes particulières qui pourraient me parvenir.
Ces propositions doivent me parvenir avant le 25 de chaque mois
pour l'établissement de base de distribution pour le mois suivant.

Cette solution est la seule possible et la seule permise. Je ne
puis disposer, de moi-même, de ces dons envoyés pour tous que
pour des cas spéciaux de nécessiteux et non pas pour des dif¬
férences de répartition susceptibles de léser la collectivité,

Renseignements concernant
la Délégation Familiale :

Les allocations militaires instituées par la Loi du 1• Sep¬
tembre 1 939 sont remplacées, à compter du 1* Juillet, par une
délégation familiale qui sera attribuée aux femmes et aux
enfants de prisonniers dont les ressources n'excèdent pas une
somme variable avec la situation de famille déterminée pour
chaque département par un barème arrêté par le préfet régional
sur proposition du préfet, après avis du Commissaire Général
aux prisonniers de guerre rapatriés et aux familles des prison¬
niers de guerre,

La délégation est attribuée immédiatement et sans nou¬
velle évaluation de leurs ressources aux femmes et enfants des
prisonniers de guerre qui, au moment de la publication de la
Loi, bénéficiaient des allocations militaires.

La délégation familiale est accordée, sur leur demande,
aux femmes et enfants de prisonniers ne bénéficiant pas actuel¬
lement des allocations militaires et dont les ressources n'excèdent
pas le maximum fixé par le barème.

Les femmes et enfants de prisonniers cesseront de per¬
cevoir la délégation familiale lorsque leurs ressources dépas¬
seront le maximum fixé dans les conditions prévues ci-dessus,

La délégation familiale peut être allouée aux ascendants
et, exceptionnellement, aux autres personnes à charge dans les
mêmes conditions que les allocations militaires, Elle le sera,
sans nouvelle décision administrative à tous ceux qui, à la date
de la publication de la loi, bénéficiaient de ces allocations et
dans la mesure de ce bénéfice.

Sont applicables à la délégation familiale les règles édic¬
tées par les allocations militaires.

Les taux journaliers de la délégation familiale sont déter¬
minés en fonction de la résidence effective du bénéficiaire,

La délégation comporte une indemnité principale et des
majorations pour enfants et pour ascendants à la charge du
soutien de famille,

Les majorations pour enfants sont accordées pour les en¬
fants de moins de 16 ans, toutefois, elles peuvent être accor¬
dées ou maintenues jusqu'à l'âge de 17 ans si l'enfant est
placé en apprentissage ou s'il est, par suite d'infirmité ou de
maladie chronique, dans l'impossibilité de se livrer à un travail

salarié. Elles seront maintenues également jusqu'à l'âge de vingt
ans si l'enfant poursuit ses études,

En cas d'indignité, la commission cantonale pourra retirer aux
ayants droit de prisonniers le bénéfice de la délégation familiale
et, le cas échéant, en attribuer la totalité ou une fraction à la
personne qui assure à leur place les fonctions de chef de famille.

Des crédits portés au compte des fonds de solidarité
seront répartis entre les départements et les cantons pour être
affectés à des indemnités spéciales s'ajoutant à la délégation
familiale allouée aux familles de prisonniers dont les ressour¬
ces sont habituellement insuffisantes.

Les formalités à remplir pour obtenir la délégation fami¬
liale sont les suivantes :

En principe, les demandes sont faites par les familles aux
mairies qui, après avoir donné leur avis, les soumettent à la déci¬
sion des commissions cantonales, où figurent maintenant des repré¬
sentants des familles de prisonniers et des prisonniers libérés,

En cas de refus, les familles peuvent faire appel devant les
commissions préfectorales sous couvert des maires.

En cas de nouveau refus, elles peuvent, dans un délai de
deux mois, refaire appel devant la Commission Centrale qui fonc¬
tionne à Paris auprès du Secrétariat d'Etat à la Famille et à
la Santé, Si cette Commission confirme les refus précédents et,
si la situation des familles justifie absolument l'allocation (pri¬
sonnier considéré, par exemple, comme soutien indispensable),
celles-ci ont encore la possibilité de reprendre les mêmes
démarches par la base.

Les familles résidant en Belgique doivent s'adresser à
M. FOULON, représentant de la Croix-Rouge Française à Bruxelles,
67, Boulevard Raymond-Poincarè,
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Compte-Rendu Financier
de la

Laisse de Secours
S.,.

... C'est le montant des secours que votre
esprit de solidarité a permis de distribuer à
ce jour. C'est bien, c'est remarquable même...
Cependant, on peut, on doit faire beaucoup
mieux encore !

Notre Homme de Confiance, Roger SIS,
dans l'article de tête de ce numéro, adresse
un émouvant appel à tous les camarades qui
boudent encore la Caisse de Secours, pour
des raisons diverses, mais qui ne tiendraient
pas longtemps s'ils pouvaient être au courant
de certaines misères.

Une fois de plus, nous vous demandons,
chers camarades, de nous signaler tous les
cas intéressants. Ne vous effrayez pas du ques-'
tionnaire-type que nous publions aujourd'hui.
Nous vous prions de le suivre strictement
pour rédiger les demandes de secours. Com¬
prenez que cela est nécessaire et que nous
désirons nous entourer du maximum de garan¬
ties. Mais, croyez que nous n'avons nullement
des idées, rétrécies ou des manies bureaucra¬
tiques.

Par ailleurs, nous sommes tout prêts à
doubler, à tripler notre chiffre d'affaires... si
vous nous en fournissez les moyens...

En attendant, nous avions laissé nos
comptes au 10 Août. Deux mois se sont donc
écoulés depuis lors. Pendant ceux-ci, les
camarades des Kommandos nous ont fait par¬
venir 2.553 RM.. 69 et les collectes au Camp
de Markt Pongau ont rapporté 488 RM. 31,
soit, au total : 3.042 RM. de recettes. Les
secours envoyés entre le 11 Août et le 10 Oc-
se sont élevés à 60.800 francs, soit 3.040 RM.
de dépenses. D'où le petit tableau suivant :

RECETTES : JUt
En caisse au 11 Août 1942 . . 323,77
Versements des Kommandos . . 2.553,69
Versements du Camp Central . 48S,31

DÉPENSES : 3.365,77
60.800 frs de secours accordés . 3.040,—
Reste en caisse au 11 Octobre . 325,77

Le quatrième hiver de guerre est com¬
mencé. En France, pour la famille de beau¬
coup de nos camarades, ce sera une bien dure
épreuve, en l'absence du père, du mari, du
fils, seul soutien de ces pauvres gens.

Ne les oublions pas ! Que notre géné¬
rosité s'élève en même temps que baisse le
thermomètre !

LE TRÉSORIER.
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Correspondance :
Dans le numéro 10 tle notre journal avaient été indiquées

à nouveau les prescriptions relatives à l'établissement du cour¬
rier privé P, G. En dépit de ces rappels continus, le Service
du Courrier me signale des irrégularités non convenables allant
jusqu'à l'absence totale d'adresse ! Les réclamations arrivent :
perte, non continuité du courrier, imputées à ce Service ! Le
courrier individuel n'est pas tellement fourni que chacun ne
puisse s'appliquer à en assurer la bonne marche. Je demande aux
Hommes de Confiance de bien vouloir rappeler toutes ces pres¬
criptions et d'exercer, eux-mêmes, un contrôle avant la remise
du courrier, afin d'éviter d'avoir à résoudre ces véritables
rébus qui se posent parfois et qui ne vont pas sans gêner le
travail général,

D'autre part, et pour répondre à de nombreuses réclama¬
tions, je tiens à préciser que nous ne pouvons rien aux retards
qui se produisent. Le courrier, une fois censuré, ne reste dans
les services des P. G. que le strict minimum de temps néces¬
saire au tri, Tous les matins, le courrier trié est remis au
Service d'Expédition non assuré par nous. Nous ne pouvons donc
absolument rien aux causes de retard provenant uniquement de
l'acheminement.

La CAISSE de SECOURS»
évidence, d'autre part, que chacun de ces
camarades ne peut connaître, au maximum,
que 10 °/o des gens dont les cas lui sont
soumis, sécurité toute numérique, sans doute, .

mais qui s'ajoute à la précédente et vous
assure une équité parfaite de l'allocation
des envois. Restent donc la mauvaise foi
du demandeur et le favoritisme dans la
proposition. Au Stalag, la question est réso»
lue par une enquête sérieuse dans l'entofi»
rage et le dossier de l'intéressé. Déjà, cer»
tains Kommandos ont créé de petits comités
chargés d'étudier pareillement les demandes
avant de les transmettre. Pourquoi ne pas
généraliser cette mesure ? A vous de choisir
les quelques membres dignes de votre con»
fiance qui les constitueront. Lors de votre
prochain versement, .mentionnez sur l'état
d'envoi la décision prise à ce sujet. Six
mois étant nécessaires à une enquête en
France, nous devons nous organiser nous,
mêmes et pour un mieux. Dans la mesure de
nos moyens, soyons justes i

« Les secours doivent aller
aux nécessiteux ».

Un peu de bonne volonté doit nous
permettre d'éliminer ces motifs non insolu»
bles, avouonsde, d'une économie de 50
par mois 1 Alors que certains Konrmandos
envoient plus d'Cîf JUl par homme et
par mois, les chiffres n'accusent qu'un verse»
ment des 4/10 d'entre nous ! La moyenne
est faible, 60 ou 70 °/o ce serait honorable ;
nous pouvons y parvenir. Des familles ont
déjà, un peu partout, été secourues, il y a
en France de véritables misères à aider,
nous nous devons à cette tâche ! Tous doi»
vent le comprendre !

Pour mieux faire, je voudrais citer des
exemples, montrer le fruit de ce petit sacri»
fice mensuel 1 Avez=vous songé parfois aux
familles de nos camarades décédés en exil ?
Certaines sont dans le souci, le besoin avec,
en plus, celte souffrance... Elles nê sont pas
abandonnées. Notre Caisse, trimestriellement,
leur alloue un secours. Consolation toute
matérielle, mais qui apporte aux parents, à
la veuve, un peu de nécessaire et, sur»
tout, la douceur de notre participation à
leur peine 1 Les dossiers étalent d'autres
misères. Faites»nous connaître celles qui sont
encore cachées, celles qui surviennent ; nous
pouvons contribuer à leur allégement.
Soyons généreux, beaucoup attendent notre .

secours.

Communauté et Camaraderie ne
doivent pas être que des mots !

D'avance et pour tous : MERCI 1

SIS Roger.
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Habillement :

Ici, encore, de nombreuses réclamations, pres¬
que toujours justifiées d'ailleurs. A nouveau, j'ai
adressé à la Direction des Prisonniers de Guerre,
à Lyon, une demande pressante de vêtements,
sous-vêtements chauds et chaussures, en insistant
vivement sur l'état vestimentaire lamentable de
notre Stalag et sur les rigueurs du climat dans
lequel nous devons travailler. Cette lettre ayantété portée à la connaissance de M. le Comman¬
dant du Stalag, celui-ci m'a fait convoquer, a
admis ces difficultés et a approuvé ma demande;
il m'a dit, d'autre part, vouloir aider à un mieux
dans la mesure de ses possibilités. En conséquence,
je suis autorisé à présenter mes requêtes à M.
l'Inspecteur d'habillement du Stalag qui, lui aussi,
fera son possible pour améliorer l'état de choses
actuel. Déjà, j'ai soumis bon nombre de réclama¬
tions.

D'une façon générale, c'est l'Homme de Con¬
fiance qui doit suggérer les demandes au Kdo-
Fiihrer d'abord et, ensuite, à M. l'Officier de con¬
trôle. En cas d'échec, vous pouvez alors vous
adresser à moi, j'en référerai à M. l'Inspecteur
en vue d'enquête.

Je sais que la dotation en vêtements neufs à
une grande partie des employés du Stalag n'a pas
été sans soulever de nombreuses critiques. J'ai
moi-même posé la question ; la principale raison
en est la suivante: Beaucoup d'évadés groupés
ici ayant été envoyés dans un Stalag- étranger,
les vêtements usagés des employés leur ont été
alloués afin de ne pas perdre les collections
neuves du Stalag.

Quoi qu'il en soit, ces vêtements n'apparte¬
nant pas à la Croix-Rouge, il ne m'est pas per¬
mis d'en assurer la distribution.

Communication :

QJtonsieur f'inspecteur b'Jdabiffement me prie
à'insérer :

La distribution de vêtements et linge neufs
n'est possible que dans une proportion restreinte,
les vieilles collections devant être portées aussi
longtemps que possible. Beaucoup de P.G. négli¬
gent trop l'habillement, ils n'en prennent pas soin
et ne l'entretiennent pas. Chacun peut procéder
de lui-même aux petites réparations durant ses
heures de repos. Il est sévèrement interdit de
couper ou déchirer intentionnellement les vête¬
ments ; en cas de non observation, non seulement
les dégâts devront être réparés, mais l'auteur en
sera puni.

Chacun peut concourir à alléger la situation
difficile de l'habillement s'il veut soigner et entre¬
tenir ses vêtements, son linge et ses. chaussures.

Envoi des Étiquettes - Colis par
les Prisonniers de Guerre
nécessiteux :

En ce qui concerne l'envoi des étiquettes-
colis par les prisonniers de guerre nécessiteux,
il -doit être procédé de la façon suivante :

1°. Le prisonnier de guerre nécessiteux a de la famille :

11 doit envoyer ses étiquettes à sa famille. Celle-
ci les remet à l'œuvre de son choix dans le dé¬
partement où se trouve sa résidence.

2°. Le prisonnier de guerre nécessiteux n'a aucune famille :

Il doit envoyer ses étiquettes au Délégué Dépar¬
temental de la Croix-Rouge Française pour la
zone non occupée, ou au Délégué Départemental
du Comité Central d'Assistance aux Prisonniers
de Guerre pour la zone occupée..Le département
auquel doit s'adresser l'intéressé est : soit celui
dans lequel il résidait à la mobilisation, soit celui
où il est né s'il n'avait pas de domicile fixe.

Pour l'envoi de la première étiquette, il doit
joindre une carte réglementaire de correspon¬
dance munie d'un coupon-réponse. Sur la partie
de cette carte réservée à la correspondance, le
prisonnier motivera son désir de recevoir des colis
gratuits et inscrira les renseignements suivants :

aj Son nom et tous ses prénoms, en soulignant
le prénom usuel ;

bj La date et le lieu de sa naissance ;
cj L'adresse de son domicile à la mobilisation ;
bj Éventuellement, le nom et l'adresse, ainsi que

la nature et le lieu de son emploi lors de
la mobilisation ;

ej Son grade et son corps d'affectation au mo-
„ ment de la capture ;

fj Éventuellement, le nom et l'adresse de l'œuvre
qui lui a jusqu'alors envoyé des colis.

Toutes les étiquettes colis qui seront reçues
par les Comités d'Assistance sans se conformer
à ces instructions resteront inemployées.

Les Hommes de Confiance voudront donc bien
veiller à ce que les étiquettes-colis de ces pri¬
sonniers ne soient adressées qu'en tenant compte
des directives ci-dessus.

Il est inutile de m'adresSer ces étiquettes et
ces cartes.

Je rappelle par ailleurs que :
1°. La Croix-Rouge Française à Vichy accepte

des étiquettes-colis de prisonniers nécessiteux
sans famille, lorsque ces étiquettes sont revêtues

de la signature de M. l'Aumônier du Stalag ou, à
défaut par M. l'Aumônier du Kdo de l'intéressé.

Une carte munie du coupon-réponse doit éga¬
lement être jointe à ces étiquettes, exposant le
cas du prisonnier.

Pour tous renseignements complémentaires à
ce sujet, voir le rr 4 du Journal du Stalag, ru¬
brique "(Rumonerie QO'lifiiaire " ;

2°. Des étiquettes pour les mêmes cas peu¬
vent également être adressées aux : Artisans du
Devoir Patriotique, Centre Jean-Mermoz,

Pour ces dernières, en nombre limité, elles
doivent être accompagnées de-l'exposé de la si¬
tuation du prisonnier et de sa famille et faire
l'objet d'un avis motivé de l'Homme de Confiance
du Kommando.

Aucune étiquette à cette dernière œuvre ne
sera transmise si les conditions ci-dessus ne sont
pas remplies.

Certificats de Position Militaire :

Les militaires en captivité ayant perdu leur
livret individuel ont la possibilité de demander
qu'un certificat de position militaire, destiné à en
tenir lieu, leur soit délivré.

Ces pièces ne sont délivrées par les Bureaux
liquidateurs soit d'après les pièces matricules, si
elles existent, soit : si elles n'existent pas, d'après
certains autres documents offrant un caractère
d'authenticité indiscutable, tels que :

— certificat de présence au corps ;
— certificat de bonne conduite ;
— documents de gendarmerie ;
— toutes autres pièces officielles signées d'un

chef de corps ou du commandant d'unité et don¬
nant des renseignements d'identité, de classe, etc...

vous m écrivez...
Sériez vos Questions

Ne présentez que des
réclamations justifiées ; en
effet, je dois être objectif
et ne présenter que des ré¬
clamations qui se tiennent.

Ecrivez lisiblement
Ne manquez pas d'indiquer le n1 des Kommandos
Nom et matricule de l'Homme de Confiance, etc.

Important :
Un petit stock de cuir pour ressemelage

m'étant parvenu, les Kommandos ayant un cor¬
donnier ou pouvant faire réparer leurs chaussures,
sont priés de se faire connaître d'urgence. Le
cuir sera utilisé sous le contrôle de l'Homme de
Confiance du Kommando qui rendra compte de
son utilisation au moyen d'une feuille émargée
de ceux qui auront bénéficié de réparations. Les
demandes doivent parvenir au bureau de l'Homme
de Confiance du Stalag pour le 15 Novembre 1942.

Avis de Concours :

c£a S)efegation de tSerfin des Services S)ipfo=
matiques des ^prisonniers de (Buerre me communia
que ïes conditions d'admission auqe concours de :
i°. Vérificateurs des installations électro-techni¬

ques des P. T. T. ;
2°. Commis de contrôle des contributions di¬

rectes •
3°. Expéditionnaires à la S.N.C.F. ;
4°. École pratique de police ;
5°. Contrôleurs stagiaires des douanes ;
6°. Agents techniques des terrains du service de

la révision des évaluations foncières.
Pour les concours n* 1, 4 et 5, les textes dé¬

taillés des programmes peuvent être fournis sur
demande par les soins du Bureau Universitaire de
la Délégation de Berlin.

Les camarades qui désirent participer à ces
concours peuvent demander tous renseignements
complémentaires utiles à l'Homme de Confiance
du Stalag.

Journaux :

La Revue "(Camping" ne paraissant plus en France, le
montant des abonnements sera versé au compte de chaque sous¬
cripteur, à la Verwattung du Stalag.

Certifies! d'Histoire Moderne :

Si des étudiants préparant ce diplôme désirent des rensei¬
gnements complémentaires sur l'étendue du programme, le Bureau
Universitaire de la Délégation de Berlin se tient à leur disposition
pour répondre à toute interrogation précise qui lui serait
adressée à ce sujet.

Caisse de Secours :

Demande» de Secours.

Pour une plus grande sécurité dans l'attribu¬
tion des secours, je vous prierai de bien vouloir
observer à l'avenir le modèle de demande ci-
dessous qui doit m'être adressé sur papier libre pour
chaque cas à présenter :

Date : Arb.-Kdo :

DEMANDE DE SECOURS

Nom : Prénoms : Grade :

N° de prisonnier: Profession civile :

Dernier domicile civil :

Situation de famille : (célibataire, marié, marié avec
enfants, nombre d'enfants) ;

Lien de parenté de la personne à secourir :

Adresse complète de la personne à secourir :
Montant des sommes déjà envoyées par le prison¬

nier : (afin de juger de l'effort fait par lui-même
en faveur de la personne à secourir) ;

Par ailleurs, fournir les renseignements complé¬
mentaires ci-dessous (en s'inspirant du ques¬
tionnaire) :

Le demandeur est-il : Indiquer :

Employé ou fonction- Si le bénéficiaire du se-
—naire : cours éventuel touche

tout ou partie de son
traitement.

Ouvrier agricole ou Si une indemnité quel-
industriel : conque est accordée par

le dernier employeur.
Commerçant ou indus- Nature et importance du
triel : commerce ou de l'indus¬

trie exercée avant les
hostilités.
État actuel de l'entre¬
prise. Revenus tirés.

Propriétaire agricole : Importance de l'exploi¬
tation (nombre d'hecta¬
res, de chevaux, de bêtes
à cornes).
Si l'exploitation est con¬
tinuée, par qui et avec
l'aide de qui ?

Fermier ou métayer : d° d°
Célibataire : L'âge de la personne à

secourir, son état de
santé, sa situation, ses
moyens d'existence, les
raisons de la demande
de secours.

Marié : L'état de santé de sa fem¬
me, si elle travaille, la
nature de son travail,
son gain, ses autres mo¬
yens d'existence éven¬
tuels, les raisons de la
demande.

Marié avec enfants.: Les mêmes renseigne¬
ments sur la femme, l'âge
et l'état de santé du ou
des enfants, les raisons
de la demande.

CHAQUE DEMANDE doit enfin porter l'avis du Co¬
mité de présentation des dossiers ou à défaut
de l'Homme de Confiance du Kdo du demandeur.

La demande sera retournée, s'il n'est, pas
répondu, suivant le cas, à chacune des questions
posées. Dans l'intérêt des familles à secourir,
prenez donc soin de bien rédiger vos demandes
pour éviter tout retard.

Colis de Noël :

cCa Siirecfion du Service des prisonniers de
(Buerre, a JSyon, me communique par fetlie du 19
d'oui 1942 dont ejilraifs ci»bessous :

« Le Gouvernement a décidé d'apporter à l'occasion de
Noël 1942 une aide aux familles en prenant, à sa charge
la confection d'un colis pour chaque prisonnier qui se trou¬
verait encore en captivité à ce moment-là. Ce colis sera
d'un poids de 5 kilos, Il sera expédié par les oeuvres au
nom des familles qui en feront la demande contre remise
d'une étiquette réglementaire. Les expéditions de ces colis
spéciaux de Noël auront lieu du 15 Octobre au 10 Novembre,
afin de parer à l'interruption possible des transports de
colis dans les mois de Novembre et de Décembre, »

« Chaque prisonnier ne doit recevoir qu'un colis de ce genre.»

« Les colis supplémentaires qui arriveraient ainsi ne
doivent pas être distribués à leurs destinataires, mais être
mis à la disposition des camarades sans famille qui n'auraient
été secourus par aucune oeuvre. Par ailleurs, un envoi
spécial d'un nombre de colis égal à 5 °/o de l'effectif sera
adressé par la voie du secours collectif pour être réparti
à ces mêmes camarades. »

lies nosntage de ces ceiit de SJoëi
scia dont fait ixiuituleuicmenf nous
répondre à ces directives.



MOUVEMENT PETAIN

AU cours des vingt dernières années qui ontprécédé la guerre, pour ne parler que
d'une période relativement récente, au»
cune ligne directrice générale ne se trou»

ve au fondement des textes de lois relatifs aux
questions sociales.

Le Code du Travail n'est qu'un recueil de lois
successives, votées souvent à la hâte et mises en
application selon les nécessités de l'heure. ,

Cette insuffisance de la législation sociale, ce
manque de méthode ont causé dans le monde du
travail des. malaises qui sont allés sans cesse gran»
dissant, au point de provoquer le mouvement de
1936 qui reposait, sur le plan des revendications du
travail proprement dit, sur des fondements solides.

A cette époque, un pas en avant a été fait dans
l'aménagement de la législation sociale : conventions
collectives, congés payés, admission du principe du
droit à -la retraite des vieux travailleurs, semaine de
quarante heures aussi, hélas, mal aménagée qui, au
lieu d'aider à la résorbtion du chômage, diminua
seulement notre potentiel de fabrication ; tout cela
était actes mal étudiés et mis en application sans
préparation suffisante. Néanmoins, déjà apparaissait,
encore un peu nébuleux, l'embryon d'un principe
directeur inexprimé : Celui du respect du facteur social par
le Capital.

Enfin, plus près de nous, leDécret»Loi du 29 Juillet
1939 : Le Code de la Famille a constitué le premier
ouvrage vraiment cohérent en cette matière qui
est, selon la formule, d'intérêt vital pour le Pays.

Lorsqu'au lendemain de l'Armistice, le Gouver»
nement du Maréchal s'est occupé de la réorganisa»
tion économique et sociale du Pays, il a compris
l'impérieuse nécessité d'instaurer une politique so»
ciale novatrice et révolutionnaire.

Le Maréchal avait parfaitement analysé toutes
les erreurs de l'ancienne formule d'avanbguerre.
C'est donc en pleine connaissance de cause que la
nouvelle législation sociale eut pour but de conditionner
l'économique par le social alors que, jusqu'à ce jour, le
social s'était organisé tant bien que mal dans l'éco»
nomique qui ne voulait, en aucun cas, en subir
quelque dommage...

Au cours de ce bref aperçu de la nouvelle légis»
lation, nous dégagerons d'abord dans une première
partie les grands principes de la politique sociale
contenus dans la Charte du Travail ; puis, nous
passerons rapidement en revue dans une deuxième
partie les différentes mesures prises, tant dans le
domaine de la législation du travail, que dans çeluide la famille, de la jeunesse et de l'aide sociale en
général, mesures qui, bien qu'étant" fragmentaires,
dispersées, procèdent toujours des mêmes principes
du respect des droits du travailleur et de la dignité
humaine, en même temps que de la nécessité désor»
mais établie de la primauté des intérêts de la Nation
sur les intérêts particuliers quels qu'ils soient.

I. — Les Grands Piincipes Directeurs
contenus dans Ha Charte du Travail! :

La Loi du 4 Octobre 1941, relative à l'organisa»
tion sociale des professions, insérée au ' àournaf
Officie!"' du 26 Octobre 1941 est, plus communément
appelée Charte du Travail.

Ainsi qu'il l'est indiqué dans l'exposé des motifs
de la Charte, cette loi a pour but la détermination
de rapports harmonieux et justes entre les patrons,
les ouvriers, les techniciens et les artisans. Elle est
fondée sur les vœux émis par les provinces fran»
çaises et en est, en quelque sorte, l'émanation.

Le but de la Charte est moins de créer directe»
ment des résultats immédiats, que d'organiser un
cadre juridique et social apte à permettre à l'indus»
trie, au commerce, aux petites, moyennes et grandes
entreprises de prospérer dans un climat de justice
et de prospérité pour tous les travailleurs, qu'ils
soient ouvriers, patrons ou artisans. Elle détermine
cependant d'une façon précise les principes du mode
de fixation des salaires et réalise, par ailleurs, d'une
façon quasi»directe la participation des travailleurs
aux bénéfices des entreprises en créant un fond
commun alimenté par des prélèvements effectués
sur ceux'=ci. Je veux parler du patrimoine corporatif
commiln destiné dans chaque famille professionnelle
à concourir à l'amélioration des conditions d'exis»
tence des membres de la profession.

La plus importante innovation de la Charte est
la création de comités sociaux. Il importe de distin»
guer deux catégories de comités :

I*) Les comités sociaux d'entreprises, obligatoires
dans toutes les entreprises groupant plus de cent
ouvriers, sont destinés â assurer au 1' degré la col»
laboration professionnelle entre la direction et le
personnel ;

2') Les Comités mixtes sociaux à pouvoirs enliè»
rement étendus sont des organismes au sein desquels
doivent être représentés tous les membres d'une
même profession. Ils sont organisés suivant une
hiérarchie où figurent lés comités sociaux locaux,
régionaux et nationaux.

Les comités mixtes sociaux seront le fondement
de toute la nouvelle organisation professionnelle et
corporative puisque, bien qu'encore à peine esquissée,

la corporation doit former la cellule économique et
sociale finale du système en voie d'organisation.

Ce sera là, plus qu'une reprise modernisée,
assouplie et adaptée aux nécessités économiques et
sociales actuelles, de la vieille formule qui a con»
tribué jusqu'en 1792 à faire la grandeur et l'unité
de la France.

• La nouvelle corporation ne ressemblera, en effet,
que de très loin à l'ancienne. Les syndicats, désor»
mais obliflatoires et uniques dans chaque catégorie, limi»
teront leur activité aux besoins de la profession,
sous l'autorité des comités sociaux.

La famille professionnelle vivante et forte sera
la base de la corporation actuellement en gestation.
Selon l'expression même utilisée dans l'exposé des
motifs de la Charte du Travail : " Les corporations
ne se réaliseront que dans une heureuse articulation
des liens sociaux et des intérêts économiques d'un
même groupe de professions ".

La Charte du Travail a surtout organisé les liens

« La vie n'est pas neutre, elle consiste à pren¬
dre parti hardiment. Il n'y a pas de neutralité
possible entre le vrai et le faux, entre le bien et
le mal, entre la santé et la maladie, entre l'ordre
et le désordre, entre la France et l'Anti-France. »

Pu. PÉTAIN.

sociaux et posé les éléments moraux qui les régissent.
L'activité économique s'organisera dans le cadre

des grandes familles professionnelles, au sein des»
quelles se créeront des sections, ébauches premières
des corporations. L'artisanat apportera à cette nou»
velle organisation un enseignement précieux, carnombreuses sont les sections artisanales qui sont
prêtes» par leur structure même, à devenir rapide»
ment des corporations.

Rappelons brièvement les principes moraux di»
recteurs de la nouvelle législation sociale. Ce sont:

La primauté du bien commun et de la Nation
sur les intérêts particuliers ;

La collaboration loyale et confiante de tous les
membres de la profession en vue du bien»être et de
la prospérité de tous, s'opposant à l'ancien principe
sacro»saint de la lutte de classes sous le régime du»
quel les intérêts des catégories l'emportèrent sur les
intérêts de la Communauté Française, dans uneatmosphère de méfiance et de haine ;

Le respect de la hiérarchie fondée sur le mérite,le travail et la valeur personnels ;
Le développement enfin des réalisations sociales

destinées à améliorer sans cesse la situation des
travailleurs et à favoriser leur? intérêts.

Telles sont définies dans la Charte du Travail
elle»même, les nouvelles lignes directrices de la
politique sociale révolutionnaire instituée par le
Maréchal avec, pour fin suprême, la paix sociale.
II. — AuQes oreueszss-es sotëaBes prases

«SêBsras saàîffésesiis ci©bu«arees cïe-
Bcbbbs 0e Baflisa :

Certains n'ont voulu voir dans le caractère frag»
mentaire des différentes mesures prises depuis le
23 Juin 1940 dans la législation du travail, une simple
continuation de la législation de 36, dans ses gran»

■
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des lignes, accompagnée de me»
sures exceptionnelles.

Si, vu sous un certain angle,
cela peut sembler vrai, il n'en
est pas moins certain que la po»
litique sociale nouvelle instaurée
contient une unité d'orientation
dans un but supérieur, une vo»
lonté de faire participer chacun
au redressement nécessaire, de
demander à tous des sacrifices
nécessaires et, par dessus, de sau»
ver le Pays en sauvegardant la
Famille par une multitude de
mesures financières, juridiques,
d'hygiène sociale et d'entr'aide,
ainsi qu'en créant une jeunesse
forte et saine.

Il y a donc là, incontestable»
ment, plus qu'un simple perfec»
bonnement de mesures anté»
rieures.

En ce qui concerne LA LEGISLATION DU TRAVAIL pro»
prement dite, diverses décisions ont été prises :

Le régime du travail a été fixé d'une façon transi»
toire, en raison de l'état de guerre encore en vigueur,
par le Décret du 10 Novembre 1939. Les conditions du
travail résultant ou non de conventions collectives
ou de sentences arbitrales sont stabilisées à la date
du 1* Septembre 1939. Elles ne peuvent être modi»
fiées que par décision du Ministre du Travail ou
des préfets régionaux délégués à cet effet ;

Des allocations supplémentaires sont accordées pour
'obvier à l'augmentation du coût de la vie ;

Les congés payés sont maintenus.
Une loi exceptionnelle, en date du 27 Décembre

1940, règle la résiliation du contrat de travail pour suppres»
sion d'emploi ou réduction d'activité des entreprises.

Cette loi s'écarte des principes traditionnels du
droit en demandant, d'une part, de lourdes répara»
tions à des employeurs qui n'ont commis aucune
faute et, d'autre part, en n'accordant pas aux salariés
la totalité des indemnités auxquelles ils peuvent
avoir droit.

C'est, en quelque sorte, la concrétisation de l'ef»
fort demandé à toutes les classes de la Nation pour
le salut commun, l'Etat intervenant d'ailleurs d'une
façon active pour ' aider l'employeur-, au moyen
d'avances et d'exemptions fiscales, comme pour
protéger le travailleur en lui donnant une priorité
de réembauchage à l'ancienneté.

La lutte contre le chômage est réorganisée par l'appli»
cation de différentes mesures réalistes :

La protection de la main d'oeuvre nationale par
le contingentement de la main d'œuvre étrangère;

La durée du travail, maintenue en principe à
quarante heures par semaine, peut»être diminuée
ou augmentée selon les nécessités régionales, locales
ou professionnelles, les décisions en celte matière
restant à la diligence des préfets.
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Cette mesure permet de di»
minuer le chômage là où il sévit.

Par ailleurs, des allocations
plus importantes sont accordées
aux travailleurs sans emploi ou
aux salariés en chômage partiel.

Les pères de famille bénéfi»
cient d'une priorité de réembau»
chage dans les bureaux de pla»
cernent.

Les cumuls d'emplois sont interdits ;
Différentes mesures visant

la restriction de l'emploi du per»
sonnel féminin des administra»
tions ou des entreprises publi»
ques ont également été prises ;

Mise à la retraite anticipée ^
Pécule attribué aux femmes

fonctionnaires se démettant vo»
lontairement de leurs fonctions
pour contracter mariage ;

Suspension du recrutementdes femmes mariées dans les emplois administratifs,e*c"' Des grands travaux d'intérêt national ont été
entrepris.

Des avantages ont été accordés sous certainesconditions à des chômeurs non secourus allant s'ins»
taller dans une commune rurale.

Enfin, différentes mesures sont venues com»
pléter cet appareil assez complet de lutte contre le
chômage.

Les accidents du travail :

La réparation des accidents du travail résultant de faitsde guerre a provoqué différentes dispositions légis»latives. Ces mesures ont consacré la jurisprudence
née pendant la Guerre,de I9l4»19l8 sur l'application
et la portée exacte de la Loi du 9 Août 1898 relative
à la responsabilité de l'employeur.

Elles ont affirmé d'une façon définitive la res»
ponsabilité de l'employeur. Cependant, à la respon»sabilité individuelle des employeurs, a été substituée
leur responsabilité collective par la création d'un
fonds de solidarité.

Le régime des Assurances Sociales a été assou»
pli et amélioré.-

Enfin, la retraite, depuis si longtemps promise
aux vieux travailleurs, a été effectivement instituée
par le Gouvernement du Maréchal Pétain.

L'allocation principale est de 3.600 francs par
an, majorable de 1.000 francs, si les deux conjointssont vivants et de différentes allocations si les cir»
constances requises sont réalisées.

Enfin, des dispositons exceptionnelles, ont été
prises en faveur des démobilisés, de ceux qui sont
encore prisonniers et de leurs familles.

Bien que relatives à une situation transitoire, ces
mesures ne sauraient être passées sous silence.

Les démobilisés : Leur réembauchage est obliga»
(SUITE COLONNE 6).

Activité du Cercle Central
fOIIIPI TAMITIE :

JOunbi 24 (Rouf : H. VANNEUIL : Problème de la
mère au foyer.

JOunbi 34 (Rouf : P. DUMAS : Les causes pécu¬
niaires de la dénatalité.

oCunbi 7 cSeptembre : R. DUPUY : Le divorce.
aCunbi 24 Septembre : H. VANNEUIL : Difficultés

pécuniaires à la fondation d'un foyer.
JOunbi 28 Septembre : L. DATIN : Difficultés pécu¬

niaires à la naissance de l'enfant.

IOIHPI 1QCIAEE :

QOtarbi 25 (Rouf : R. FUSILLIER : Le chef social.
QOtarbi4" Septembre : J. RANNOU : Aperçu de la

nouvelle législation sociale.
QOtarbi 8 Septembre : R. FUSILLIER : Exposé surla Loi du 16 Août 1940 sur l'organisation de

la production industrielle.
QOtarbi 45 Septembre : ROUILLÉ : L'organisation

sociale du travail.
QOtarbi 29 Septembre : A. LANDOIS : Premier

exposé sur la Charte du Travail.

EQUIPE BURAEE :

QOtercrebi 26 (Rouf : A. HOLZER ; L'Office Natio¬
nal Interprofessionnel des Céréales.

QOtercrebi 2 Septem. : A. HOLZER : L'Office Natio¬
nal Interprofessionnel des Céréales C&mteJ-

QOtercrebi 9 Septembre : R. BLANCHARD : La
question vinicole et les boissons fennentées.

QOtercrebi 23 Septembre : R. RICHER : La dépo¬
pulation des campagnes.

EQUIPE JEUNESSE :

3eubi 3 Septembre : L. REYNIER : Réforme de
l'ejiseignement primaire (Dessin-musique).

ëeubi 47 Septembre : AT. MALART ; La puberté.
àeubi 24 Septembre : J. BENOIT ; Activités d'édu-

Cation générale ; l'éducation physique.

EQUIPE ÉCONOMIQUE :

SDenbrebi 28 (Rouf : A. BONNEVAY ; Du libéra¬
lisme économique à l'économie dirigée.

SDenbrebi44 Septembre : L. SAUBION : La banque.
SDenbrebi.48 Septem. : A. BONNEVAY : Le salaire.
SDenbrebi 25 Septembre : Répartition du travail

pour l'étude de la Loi du 16 Août 1940.

EQUIPE EMPIRE :

âeubi 27 (Rouf : La France, de la conquête romai¬
ne au couronnement de Charlemagne.

SDenbrebi 4 Septembre : G. DULISCOUET : Notre
épopée coloniale.

oCunbi 43 Septembre : F. GANEAU : Origines del'Art Roman.
QOtarbi 22 Septembre : A. BUISINE : Les Provin¬

ces du Nord.

CONFÉRENCES du "CERCLE'

Samebi 29 (Rouf : EciaBipe JeaisBBesse :
"De l'éducation de la jeunesse" par M.DROULERS.

Samebi 5 Septem. : Ecaillée iconomique :
"De l'économie libérale à l'économie dirigée"
par A. BONNEVAY.

Samebi 42 Septembre : EegoBâpe TerepÉire :
"L'épopée coloniale française" parG. DULISCOUET.

Samebi 49 Septembre : E«gMËsie FasiaiSHe :
"Le Divorce" par R. DUPUY.

QOtercrebi 30 Septembre ; EfccaaMipe RtflreaaSe :" La dépopulation des campagnes" par R. RICHER.

La Doctrine Agricole du Maréchal
AU lendemain de la défaite, la France toutentière avec notre Maréchal reconnais¬

sait que l'affaiblissement de la paysan¬nerie était une des grandes causes de
notre déchéance. Aussi, pour relever le Pays, leMaréchal a fait aussitôt appel au paysan français,à ses vertus ancestrales. L'un de ses premierssoucis après l'Armistice a été de "préparer leretour le plus rapide possible de notre vie rurale
à son rythme habituel".

D'ailleurs, la terre pour lui est chose sacrée;terrien lui-même, il est sorti de son sein. Il a gran¬di dans son amour et a toujours gardé pour elle
un culte qu'il voudrait faire passer dans l'âme de
tous les Français et qui lui a fait dire : "...La terre,
elle, ne ment pas. Elle demeure notre recours.
Elle est la Patrie elle-même. Un champ qui tombe
en friche, c'est une portion de France qui meurt.Une jachère de nouveau emblavée, c'est une por¬tion de France qui renaît."

Le Portrait du Maréchal et sa Garde d'Honneur
au Kommando 20.262 Gw.

Les paysans de France, le Maréchal les aime
donc parce que lui-même a du sang paysan, parce
qu'il connaît leur mérite et aussi parce qu'il compte
peut-être surtout sur eux pour relever notre
France meurtrie.

"... Quant à l'avenir, de grandes réformes se¬
ront réalisées, réformes qui seront à la fois d'ordre
matériel et d'ordre moral. Déjà,Ta corporation pay¬
sanne a été crée par la loi du 2 Décembre 1940.
Elle doit être une vaste et solide organisation
qu'animera un esprit communautaire et familial.
Le syndicat local (en principe communal) unique
en sera la cellule de base et groupera, comme dans
une grande famille, tout le village : propriétaires,
fermiers, ouvriers agricoles et artisans ruraux. Les
syndicats locaux se grouperont en unions régio¬nales, lesquelles formeront le Conseil Corporatif
Agricole National. Présentement, de très nom¬
breux syndicats locaux et plusieurs unions régio¬nales sont constitués. Et, dès la fin de cette an¬
née, l'organisation doit être complète *. Un sta¬
tut social de la paysannerie va aussi être établi
"Il donnera progressivement aux travailleurs des
champs, ouvriers et petits exploitants, des avan¬
tages comparables à ceux accordés aux travail¬
leurs des villes **.

Dans l'ordre matériel, de grandes réformes
seront également réalisées dans l'équipement
rural : électrification des campagnes, adduction
d'eau, entretien des chemins ruraux, amélioration

(*) Dans un prochain article, vous seront exposés
l'esprit et la structure.de cette corporation agricole.

(**) Un exemple : Une loi toute récente, celle du15 Juillet 1942, vient d'instituer en faveur du fermier
l'indemnité de plus-value.

des logements et bâtiments d'exploitation, remem¬brement des terres morcelées, développement dunombre de propriétés paysannes ou familiales fa¬
vorisant l'accès des salariés à l'exploitation et
multiplication ainsi des belles familles terriennes;enfin, reconstitution de l'artisanat rural.

Dans l'ordre moral, les réformes ne seront
pas moins importantes :

Le Maréchal se propose d'abord de relever la
moralité du Pays. Et, il veut "une moralité élevée
qui ne s'accomode pas de petites combinaisons" ;Il veut aussi une politique terrienne ; les crises
agricoles du passé sont nées de son absence ;

Une autre réforme, très importante, va être
aussi réalisée, c'est celle de l'enseignement agri¬cole. Désormais, une large place lui sera réservée
à l'école primaire.

En réalité, jusqu'ici, la condition du paysanchez nous était méprisée, l'enseignement agricoleinsuffisant ; l'école en France n'était plus rurale.Le Maréchal veut changer tout cela. 11 veut pré¬
parer la jeunesse rurale pour la terre, la lui faire
aimer et désirer.

"... C'est le paysan qui a forgé la France par
son héroïque patience. C'est lui qui assurera son
équilibre économique et spirituel. Avec le soldat,il constitue les garanties essentielles de l'exis¬
tence et de la sauvegarde du Pays ".

Après de telles paroles, nous qui sommes
paysans ou d'origine paysanne, nous pouvons être
fiers. Le Maréchal compte sur nous : soyons di-

. gnes de sa confiance.
Vive la Paysannerie ! Vive le Maréchal ! Vive

la France !
féron.

La Nouvelle Législation Sociaie
(SUITE ET FIN)

toire, leur contrat de travail n'étant pas rompu par.
leur appel sous les drapeaux. Le principe est d'ail»
leurs ancien. Nous le trouvons, en particulier, dans
la Loi du 18 Juillet 1901 relative aux réservistes
appelés pour une période d'instruction, dans la Loi
du 22 Novembre 1918 garantissant aux Anciens
Combattants de la Grande»Guerre la reprise de leur
contrat de travail.

En outre, les chefs d'entreprises doivent embau»
cher, jusqu'à concurence d'un certain pourcentage,
les démobilisés sans emploi. Bien plus, des licencie»
ments de salariés peuvent être faits afin de per»
mettre l'embauchage de démobilisés. (Les salariés
ainsi licenciés bénéficient d'ailleurs d'une priorité de
réembauchage et d'une aide des institutions destinées
à secourir les travailleurs sans emploi).

Des mesures très récentes sont venues encore
renforcer ces premières dispositions.

Les prisonniers : En matière de loyers, peuvent
obtenir la résiliation d'un bail sans formalités. Ils
bénéficient de la réduction de 3/4 de leur loyer de
plein droit et peuvent obtenir l'exonération du paie»
ment du dernier quart par demande en justice dans
les six mois qui suivront leur libération.

Ils bénéficient d'un moratoire pour les loyerséchus pendant leur captivité (sous réserve de la
preuve de leur solvabilité par le propriétaire), etc...

Les familles de prisonniers : sont l'objet de diverses
mesures de la part des pouvoirs publics.

Les allocations militaires ont été récemment
augmentées. Des œuvres publiques et privées, pa»
tronées par le Secours National vienhent en aide
aux familles particulièrement nécessiteuses.

Les enfants sopt l'objet de soins attentifs, spé»
cialement à l'école.

Enfin, une loi du 27 Novembre 1941 permet aux
familles d'assurés sociaux prisonniers d'être rem»
boursêes intégralement, c'est»à»dire à 100 °,o de leurs
frais médicaux.

Pour être complet, cet exposé devrait également
porter sur les différentes mesures prises par le
Gouvernement en faveur de la famille qui, désor»
mais, sera "'aidée, protégée et honorée", que ce soit
sur le plan des allocations familiales, des assurances
sociales, de la protection de la femme, de la mère au
foyer ou sur le plan juridique proprement dit (loi du
2 Avril 1941 sur le divorce, renforçant la lutte contre
les manœuvres abortives et de la lutte contre l'alcoo»
lisme, réforme fiscale en matière successorale, etc...)Il nous faudrait également parler de la jeunessedont les multiples problèmes : éducation, instruction,
orientation, tant au point de vue physique que
moral et intellectuel, sont activement résolus.

Nous laisserons aux différentes équipes du Cercle
le soin de vous en exposer la doctrine et les résultats.

Mais, dans ce court aperçu des réalisations so»
ciales du Maréchal, il importait d'essayer de faire
saisir l'immensité et, en même temps, la cohérence
des efforts effectués dans tous les domaines pour
régénérer la France et garantir aux Français, dans 'le respect de la famille et l'amour de notre belle
jeunesse, le droit à la vie et au travail, travail qui,dans les circonstances actuelles constitue, selon le
Maréchal lubmême, la ressource suprême de la Patrie.

j. rannou.
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LE MOT
DE L'AUMONIER Toussaint 1

Qf)ies (f/jeis Œtnis,
fEPUIS bien longtemps, l'occasion ne m'a

pas été donnée de pouvoir m'entretenir
avec vous. Et, voici , que je reprends le
cours de nos causeries d'autan, plaçant

celle»ci sous le signe de la Fête de Tous les Saints;
1/a Fête de Tous les Saints est ,1a Fête de la

Confiance. Certes, les jours sont instables, les
catastrophes semblent se multiplier par le monde,
notre civilisation est bouleversée ; la panique pré'
cède à la destinée de certaines âmes qu'abêtit la
peur. Il nous faut nous, prisonniers, rester l'élément
courageux qui ne se déchaîne point en un enthou»
siasme généreux mais éphémère, mais qui raisonne
ses données, les appuyant sur notre Mère la Ste»
Eglise Catholique, Apostolique et Romaine, cette
Eglise qui, au chevet du monde, s'est penchée ma»
ternelle sur les nations s'éveillant à la vie dans la
genèse de nouveaux enfantements.

Aussi, me permettrais»je de vous dire, si para»
doxale que la formule puisse vous paraître à l'heure
où ces lignes sont écrites : demeurez dans l'opti»
misme. Vaine vous semblerait d'abord cette fors
mule : optimisme, alors que le malheur semble s'ap»
pesantir sur nous, nous qui ressentons dans la cap¬
tivité la constatation navrante de la démission des
esprits, du flottement des volontés. Cependant, sous
toutes ces ruines, par devers un passé et un présent
pénibles,un avenir imprévisible, l'espérance doit pou»
voir cheminer son sentier abrupt. Certes, il y a une
ébullition de vie par le monde, mais c'est là loi de
nature ; c'est loi même de la vie. La plante naît,
croît, meurt pour revivre- L'enfant continue le père.
Que de nouvelles civilisations se lèvent, rien d'étran»
ge à cela. Il nous reste à choisir entre ce qui est
caduc et ce qui doit demeurer, La vie est une mar»
che, et en marche, pour alléger le fardeau, l'on aban»
donne une partie des superfluités auxquelles on
s'était attaché d'un servile attachement. Prisonniers,
mes frères, Il nous faut prendre un nouveau galbe
de vie qui soit utilisable à la mesure de notre
personnalité.

Dans le monde qui va naître, conservons l'esprit
de tout ce qui fait notre grandeur d'homme, de
de Chrétien, de Français, s'il faut rejeter certaines
formes périmées.

C'est le moment, c'est le climat de la souffrance,
de la patience, de l'abnégation, mais c'est aujourd'hui
aussi le climat de l'action, de l'espérance qui écarte
le pessimisme dissolvant des forces, des énergies,
des volontés. D'ailleurs, rien n'est désespéré au
Pays de France. La méditation des heures de captl»
vité nous a permis de comprendre cet optimisme :
cette tendance, cette habitude de l'esprit, à saisir
les choses de la vie dans leur profondeur, c'est»à»
dire en profondeur avec le sens surnaturel que Dieu
qui est le Vrai, le Beau, le Bien, a donné au monde.
La conscience humaine peut avoir ses déficiences,
mais l'optimisme Chrétien n'est pas à l'étiage chan»
géant d'une valeur humaine, fondée sur une base
que les passions effritent bien vite, mais "plonge
dans la charité ses racines et ses fondations, suivant
le mot de l'Apôtre Paul, dans l'amour de Dieu
qui est sans repentance".

Certes, lorsque tout s'écoule normalement, aux
jours sereins, l'optimisme est facile à pratiquer. Pour
qu'il y ait optimisme, il faut qu'une opposition se
p'ace en face d'une difficulté 1 C'est aux temps actuels
que l'optimisme opportun et bienfaisant doit s'af»
firmer dans toute âme vraiment digne du Christ.
Notre souffrance individuelle et collective est ran»

•- çon- Rappelez=vous la Croix élevée sur le Golgotha :
"Tout semblait perdu, mais cette attirance de la

:easa::::::::neaa::

A L'ÉCRAN

L'Équipe du cinéma me confie le soin
de vous apprendre une nouvelle qui, je
l'espère, vous fera plaisir ;

Des tournées de projections viennent
d'être créées et fonctionnent régulièrement.
Déjà, quelques Kommandos ont bénéficié
du programme qui a beaucoup plu, de
l'avis de tous.

Vous pourrez ainsi suivre sur l'écran
de beaux documentaires et un film à grand
métrage par séance.

Nous souhaitons que ces projections vous
apportent la distraction et le délassement
que vous pouvez désirer après le travail.

Croix, exaltée au=dessus de la terre, a tout sauvé".
La Croix a annoncé la Résurrection.

Pour réaliser un type d'homme noirvau, il est
nécessaire que la gangue éclate. Or, l'époque mo»
derne est en gestation de ce type. Car "l'homme est

■ toujours quelque chose qui veut être dépassé", a
dit Nietzsche. Sur le tronc de la souffrance doit
s'enter le rameau qui verdira pour des jours meil»
leurs.

Prenons au collet le pessimisme trouble»fête
qui barbouille de noir le vrai visage de la création
qui est sourire. Semons la joie autour de nous.
Vous vous souvenez sans doute de cette émission
r a d i o p h o n i q u e d'avanbguerre : " QQtabenXoisefl'e
fJQani^îPis ef QOtabemoiseïl'e fCani^QOiieu^. Ne
nous classons pas parmi les ^Eccnf^&is. Nous avons
dans la captivité une œuvre de sauvetage ; notre
emblème à tous devrait être l'Ancre Symbolique
de l'Espérance. Soyons les bons semeurs de la joie,
du réconfort. Si chacun de nos frères à notre con»
tact pouvait se dire ce simple mot : " Ça va mieux ",
nous aurions accompli l'essentiel de notre vie Chré»
tienne. En résumé, ayons la confiance hardie qui,
au=delà des apparences, sait regarder la vie.

Votre Aumomer
QXarcef Jfangfois.

P.»S. — La Messe mensuelle en union avec le
Diocèse de Nîmes aura lieu Dimanche 15 Novembre.

Su SHtemsmam
Depuis le 1* Septembre deux de nos compa¬

gnons de captivité ont fait pour la Patrie le
sacrifice suprême. Ce sont ;

GUEVEL Jean, n- 37.753, décédé à l'hôpital
de Markt Pongau le 23 Septembre 1942, à la suite
de phlegmons au bra& gauche et de la jambe
droite, ayant engendré une septicémie généralisée.

Né le 17 Mai 1905 à Bourg-Blanc (Finistère).
Célibataire.

HEUIÊ Julien, n* 83.913, décédé à l'hôpital
de Markt Pongau, le 28 Octobre 1942, à l'âge de
27 ans, à la suite d'une affection pulmonaire.

Célibataire.

Qu'ils restent toujours vivants dans notre souvenir !

PROTESTANTISME J
« Ecoute Israël, le Seigneur ton Dieu et l'unique

Seigneur. Tu l'aimeras de tout ton cœur, de toute
ton âme, de toute ta force et de toute ta pensée.
Tu aimeras ton prochain comme toi-même. »

(Marc, 12/31).

QSien (Z"fers Cimis
ei cFrères en fa

Tout se réduit à l'amour, les dix commande»
ments nous montrent donc ce que nous aimons
faire lorsque nous aimons Dieu. Si nous n'aimons
pas le faire, si nous ne trouvons pas "notre bon»
heur dans notre obéissance " (lacques l/25), nous
n'aimons pas Dieu et, c'est comme si nous n'avions
rien fait.

Ce que l'on fait sans amour est mal, ce que
l'on fait par amour est bien ; l'unique accomplisse»
ment de la loi, c'est d'aimer. Obéir par peur, par
calcul ou par devoir, c'est encore désobéir ou igno»
rer Dieu "l'amour ne cherche pas son intérêt"
(l Cor. 13/5). L'amour ne cherche que la joie de
celui qu'il aime, et sa récompense sera d'entrer
dans la joie de son Maître et de l'aimer toujours
davantage "comme toi=même", tout pêcheur sait
parfaitement comment il s'aime lui=même. Il a tou»
jours ainsi sous la main la mesure de ce que Dieu
lui demande.

Voici en quoi consiste l'amour de Dieu, c'est
que nous gardions ses commandements. Or, ses
Commandements ne sont pas pénibles, parce que
tout ce qui est né de Dieu est victorieux du monde
et la victoire par laquelle le monde a été vaincu.
C'est notre foi (1 Jean 5/3»4).

Nous savons que nous sommes passés de la
mort à la vie parce que nous aimons nos frères.
JEelui qui n'aime pas demeure dans la mort (l Jean
3/14).

A. FLAMAND,
Aumônerie Protestante.

l'Allemand sans Pleurs
LA proposition subordonnée estcaractérisée en allemand par le

REJET du verbe à la fin. C'est-à-
dire que le verbe personnel ou auxiliaire
occupera dans une proposition de ce genre
la toute dernière place.

L'ordre des termes est alors : pronom
relatif ou conjonction de subordination »

sujet « attributs ou compléments = particule
séparable, participe passé ou infinitif » ver.be
personnel ou auxiliaire.

Exemple : (l'homme) qui achète un livre...
"Qui achète un livre" est une subordonnée
relative introduite par le pronom relatif "qui"
qui est en même temps le sujet du verbe
"achète"; "un livre" est le complément
direct d'objet (donc s accusatif). La cons»
truction est la suivante : (l'homme) qui un
livre achète... Traduction : (i»CC 2Ra«n),
{ter eût 23llîl) ftauff,... N'oubliez pas de
mettre en allemand deux virgules pour dé¬
limiter exactement une surbordonnée i donc
une avant le pronom relatif ou la conjonc¬
tion de subordination, l'aulre après le der¬
nier verbe qui en dépend. Leur omission
est une faute.

Autre exempte : Le chevalier, à qui ses
amis avaient offert toute sorte de cadeaux,
avait quitté son chateau pour les inviter à
son mariage.

Cette phrase se compose de trois pro¬
positions : une principale (le chevalier avait
quitté son château), une subordonnée rela»

par Raymond DUDAY

tive (à qui ses amis avaient offert toute
sorte de cadeaux) et une subordonnée infi»
nitive (pour les inviter à son mariage).

La principale commence par le sujet,
donc type direct. Construction : le chevalier
avait son château quitté. Traduction : ÔCV
îKtffcr fyaffe Jeitt Scïjloft tterloffcn.

Construction de la relative : à qui ses
amis toute sorte de cadeaux offert avaient.
Traduction : dent felnc greuône aïletTci
©cjd)cnhe angebofen ïjaffett.

Construction de l'infinitive : pour les à
son mariage inviter. Traduction : Itttt fie 311
Jeincr Sîodjjeif einjulnitett ("pour" se
traduit en allemand par "lllJt... 311", Itîlt
se plaçant en tête de la proposition et
3M s'intercalant entre la particule séparable
et l'infinitif. Inviter eitt(GÔett, composé
de Cttt, particule séparable, et de. l'infinitif
Iddeil. "Pour inviter" se traduit donc ;

«m ein»3«=ïa5cti).
La construction de la phrase complète

est donc : le chevalier à qui ses amis toute
sorte de cadeaux offert avaient, avait son
château quitté, pour les à son mariage inviter.

Traduction : ôer iKilfcr, &em Jetite
gmmôe alîetTet ©ejd)enhe ottgebofen
Ijûtfcn, î)aïfe Jeiit ©cjflofs oerlaffen, uttt
fie 3U fetner S5ocf)3eiî emsula&en.
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Connais-tu le dernier bobard ?... 11! (les
cercles se forment). Oui, mon vieux, la

i troupe du Stalag arrive demain au 27.004 1
j. Sourires sceptiques ; airs entendus de ceux

à qui on ne la fait pas. Demain, c'est la
première du Groupe Artistique du Kom>
mando. Tout est prêt -, la générale a lieu
ce soir et tu voudrais me faire croire ce

bobard ? A d'autres les canards ...

Mais, le mot est lancé, il chemine et
s'amplifie jusqu'à devenir officiel. La joie de
voir jouer les camarades du Kdo se trans»
forme alors en ivresse à la pensée d'ap»
plaudir nos chers " (Canarbs fCyrofiens
Quel honneur pour nous, mes chers amis,
d'avoir le privilège de faire inaugurer nos
décors, fruits de tant de labeur et d'ingé»
niosité, par cette troupe d'élite.

Par une rare journée de soleil (sans
doute, l'emportent-ils avec leur s accessoires),
voici les " (Canards" qui débouchent dans
nos barbelés : rassemblements, effusions.
Tant de choses se sont passées depuis la
dernière représentation ! Et puis, c'est qu'il
y a MYRIS et MARTIN qui nous avaient
tant manqué. Mais l'heure tourne. Sans
perdre de temps, il faut passer au travail
car, un officier allemand ayant bien voulu
honorer de sa présence la représentation,
celle-ci aura lieu en matinée.

16 heures ! le rideau se lève, Après un
"Q3onfonr, Q3on/onr" enlevé par l'orches»
tre et repris en chœur par toute la troupe,
le spectacle commence et, pendant trois
heures, tous ces artistes vont déployer toutes
leurs ressources artistiques et physiques,
bravant la lourde atmosphère d'une salle

i de baraque, non remis des fatigues du
déplacement et de leur soirée donnée la
veille dans un autre Ko romand o de la
région. Que dire de l'orchestre de musiciens
hors-ligne que rien ne rebute ? Ensemble
parfait qui, sous la baguette, je dirai magi»
que de BELLICARD, nous interprète tous
les genres : classique, avec de belles valses
tirées de vieilles opérettes toujours en vogue -,

moderne, par ses mouvements de danses
enlevés avec brio. Ainsi, tour à tour, le
rythme heurté du swing, la finesse du slow,
la fougue de "JSa (Cjarbas", la langueur
d'un tango, nous font revivre les belles
représentations musicales de chez nous.

Mais, à la grande satisfaction du public, le
Jazz, brusquement, revit dans toute sa splen»
deur dans une des imitations sketch des
grands maîtres d'avant-guerre.

La composition de l'orchestre, comme
nous le disions plus haut, se révèle heureuse.
A tout seigneur, tout honneur : BELLICARD
n'est pas seulement un brillant chef d'or»
chestre. S'installant à la batterie, il sait nous
rythmer une rumba avec énergie, aussi bien
qu'il soutient les modulations de morceaux
de danse avec son saxo. Mais, lorsqu'il
prend son violoncelle, plus rien de cela
n'existe. Par la finesse, la dextérité et la
sûreté de son jeu, ainsi que par sa grande
compréhension des morceaux qu'il exécute,
il sait nous charmer, nous émouvoir même
et nous faire oublier nos tristes moments.

Nos écrits ne refléteront jamais ce que
Jean MYRIS nous a fait admirer; Il sait
charm.er et soulever son auditoire. Succès»
sivement martial dans "<£e (Seau (Cf>ef be
QOÎusiqae bonhomme et plein de vérité
dans "cSur fa QVoufe be (Pengac", fantai»

siste dans "Sa Sesf be fa (Sagnofe" ; il
fait exploser l'assistance par ses " (Soum !!!
be fa dfemme (Canon Mais, il obtient le
plus grand succès dans l'interprétation de" £a SDafee bes QKoufes" demandée et
soutenue par tous les spectateurs. Nous le
voyons alors, à regret, quitter la scène.

CHAREYRAS, toujours aussi cocasse,
nous permet d'apprécier un de ses nom»
breux talents, tandis que BELLARÛ nous
fait revivre " (Kobinson" dans une belle

t valse populaire.
La place nous manque pour détailler indi»

viduellement chaque partie des " (Canarbs"...
Que ce soit MINOT, MARTIN, CORNIL»
LEAU, LECOMTE, LEOPOLD " ou le
second violoniste NOËL, chacun tient si bien
sa place dans cet ensemble qu'ils ne font
qu'un. Nous ne vous féliciterons pas, nous
vous remercions pour la vague d'optimisme
que vous nous apportez. Nous espérons
bientôt vous revoir et gageons que, d'ici là,
votre sympathique chef se décidera à jouer
d'un nouvel instrument. Encore une fois,
chers " (Canarbs "... Merci 1

feinand GAÏHA8ID, Serg.-Chef.
Homme de Confiance du Kdo 27.004 Gw.

" LES EMOIS "

Vous ignorez sans doute, amis inçon»
nus, qu'il existe là»haut, près d'un sommet
aux neiges éternelles, une trentaine de cama»
rades n'ayant que peu de rapports avec le
monde extérieur. Seuls les relient à la vie
d'en»bas un chemin muletier (impraticable en
hiver) et un "<S>eifbaf>n" !

Ainsi, loin des vaines agitations, nous
avons pu faire un retour sur nous-mêmes
et juger en de longues méditations de la
valeur des principes nouveaux appliqués
en France. Notre choix est désormais établi.
Les " boufef>ons" nous parviennent, tantôt
amoindris, tantôt grossis : ils semblent des
bulles d'air montant d'un fond de marais
et crevant au soleil. Notre moral n'est
jamais atteint par eux, ni par l'isolement,
grâce à une fraternité et une solidarité qui
ne se sont jamais démenties.

De temps à autre, des visiteurs K.G.F.
s'aventurent jusqu'à notre repaire, sembla»
ble aux gîtes des chamois. C'est ainsi que,
pour la première fois, depuis la création de
notre " Lager " et même, pourrais=je dire
du Stalag XVIII C, nous avons eu l'insigne
honneur d'accueillir Monsieur le Capitaine
AUBOYNE.AU, Officier»Conseil, Délégué

FETE DE LA JEUNESSE

LÀ KERMESSE
du il juillet

au

Kdo 20.262 Gw.

La Course en Sacs

J© Secours
QJne feftre be f'Somme be (Confiance bu Mom=

manbo 25-099!<£:

Cher Camarade,

Au nom du camarade L... 0», Mie 39.958,
je réponds à votre carte du 11 Mai 1942,
l'avisant qu'une somme de 1.000 francs avait
été envoyée à sa famille. Ce camarade, trop
ému du geste aussi large que vous avez eu
à son égard et surtout aussi rapide, ne sait
comment s'exprimer pour vous remercier et
n'a pas la patience d'attendre que son épouse
ait reçu la somme pour vous le faire savoir;
cet argent parti arrivera aussi bien que celui
déjà envoyé, m'a-t-il répondu.

Je vous avouerai, qu'au Kommando, cette
nouvelle a été accueillie avec joie et émotion
pour ce camarade nécessiteux et avons tous
été d'accord pour reconnaître que cette Caisse
était réellement sérieuse et gérée par des.
hommes réellement compétents.

Tous reconnaissent cette belle et utile
organisation.

Pour ce camarade et tout le Kommando,
encore une fois, merci.

par la Mission Scapini, l'actif Hauptver»
trauensmann, ISARD, l'interprète officiel du
Stammlager, accompagnés et guidés par
BALDEVECK, Homme de Confiance Cen»
Irai de notre A.«K. Ils ont été agréablement
surpris de notre "cran" et de l'ardeur que
nous déployons à être des fôommes non*
veaujt", tels que les désire le Maréchal.

Hélas, le temps passa bien vite en si
agréable compagnie ) Au moins, eûmes-nous
la joie d'offrir à Monsieur le Capitaine
AUBOYMEAU et à nos camarades quel®
ques edelweiss avant leur départ, en expri»
mant le souhait de les revoir bientôt.

André PORIALliR,
Hommè de Confiance Auxiliaire.

Kdo 27.002 Gw.

™OUS LES ARTICLES
Croquis ou Photos

que vous nous adressez,
doivent nous parvenir, au plus tard, le 15
de chaque mois, pour être insérés dans

le numéro du mois suivant.
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Sports ou Stalag
La dernière réunion d'athlétisme, qui s'est

déroulée sous un beau soleil d'arrière-saison, a
permis d'effectuer quelques bonnes performances
de prisonniers.

En voici les résultats qui vous permettront
de comparer avec ce que vous avez pu faire dans
vos divers Kommandos :

S©© métrés : 1* GUILBAUD .... 12" 2/5
—■» 2' Docteur SIMONNET

8©© mètfïres : 1* LINCK 2' 28"
2- DROULERS ... 2' 30"
3- ESTIN 2' 31"

faut fiBaiatf. : 1* GOURMEZ .... 1 m. 44
2- DROULERS . . . 1 m. 44
3- SIS 1 m. 38

laul lonçg. : 1' BARBE 5 m. 30
2' DUMAS 5 m. 18
3- Dr. SIMONNET . . 5 m. 08

Poids: 1* BENOIT 10 m. 30
2* BARBE 9 m. 83
3- BOURDY 9 m. 77

Disciue : 1* CHAPUY 28 m. 38
2- BENOIT 26 m. 23

Pelais 4» x sas :

1- Équipe : BUISINE-DROULERS-BARBE-LOUS-
TALOT 1 ' 02".

2* Équipe : ESTIN-LINCK-GUILBOT-KENOT.

iPociI»gaII
Kommando 27.020 Gw.

contre A. S. Stalag
Le 11 Octobre, l'Équipe de Football du .Stalagest allée rencontrer sur son beau terrain l'Équipedu Kommando 27.020 Gw.
LLORENS, Homme de Confiance du Kdo et

GRESSIER, animateur des loisirs, ainsi que tous
leurs camarades doivent être chaleureusement
remerciés pour l'accueil infiniment sympathiqueet la magnifique réception ménagés à l'Équipedu Stalag.

Après un repas choisi et copieux dû au talent
du maître-coq RAIMBERT, présenté et servi
impeccablement, les deux équipes se rencontrèrent
à 14 h. 30.

Jouant sans arrêt l'attaque, l'Équipe du Stalagdomina dans l'ensemble de la première mi-temps.Au cours des premières vingt minutes, ANDRÉ,
puis GOURMÉZ, à deux reprises marquèrent
successivement trois beaux buts pour le Stalag.

Mais NICOLAS, bien servi par ses co-équi-
piers, sut à merveille exploiter quelques trouées
dans nos lignes et marqua à son tour trois fois
pour son équipe. Entre temps, BENOIT avait
marqué un quatrième but en faveur du Stalag.

Pendant la deuxième mi-temps, la partie
s'équilibra davantage. NICOLAS, décidément en
grande forme, continua la série de ses exploits
en marquant à son tour une quatrième fois, met¬
tant ainsi les deux équipes à égalité. La fin du
match fut sifflêe sur le résultat inchangé de 4 à 4.

En résumé, très belle partie, au cours de
laquelle NICOLAS, le gardien de but, dit
"le toboggan" et GRESSIER pour le Kommando,
ANDRE, GOURMEZ, SIS et STEVENS pour le
Stalag pe distinguèrent particulièrement.

, Le soir, après un rapide mais excellent dîner,l'Équipe du Stalag reprit le chemin du retour,
non sans que SIS, Homme de Confiance du Sta¬
lag eut remercié LLORENS et tous ses camarades
de leur affectueux accueil et exprimé le souhait
d'une nouvelle rencontre des deux équipes, cette
fois sur le terrain du Stalag.

R. L.

AUr *
Amr .:
jar

jmr « Il ne s'agit pas pour vous
d'être pour ou contre quel¬

qu'un. Il s'agit d'être simplement
et uniquement Français, de parler

Français, de penser Français. Ce n'est
qu'à cette condition que vous vous
sauverez et que vous nous sauverez.»
(Lettre du Maréchal aux Prisonniers de Guerre).

- fie Uricfioe -
(Suite)

V. — Ouvertures à I Sans Atout et ré¬
ponses à ces ouvertures :

aj Conditions requises pour l'ouverture : Avoir de 16 à
18 points et une distribution de sans atout : c'est-
à-dire : 4, 3, 3, 3-4, 4, 3, 2 ou 5, 3, 3, 2 avec gar¬
des (ou arrêts) autant que possible aux 4 couleurs.
Cette ouverture, iaite dans de telles conditions,
indique que, autant que possible, la déclaration
finale se fera à sans atout ;

bj Réponses : sont basées sur le fait qu'il y a
une sortie, à sans atout, autour de 25 points :

1°) Deux sans atout : nécessite de 8 à 9 points.
Cette réponse indique que le partenaire n'a pas de
couleur majeure par 5 et qu'il a moins de 10
points : elle est limitative. Dans ce cas, se méfier
de la faiblesse commune ou de la duplication des
valeurs ;

2°) Trois sans atout : nécessite de 10 à 13 points
avec distribution de sans atout. Indique que le
partenaire n'a pas de couleur majeure par 5 ;

3°) Quatre sans atout : réponse à faire au bridge
contrat avec 14 points et des valeurs intermé-
médiaires ;

4°) Deux levées à la couleur : réponse négative de
certaines possibilités et qui indique que le par¬tenaire a moins de 10 points. Cette réponse, faite
dans une couleur mineure, est un signe de fai¬
blesse certain. Le retour à la couleur sera un
signal d'arrêt impératif. En tous cas, c'est une
réponse limitative ;

5°) Trois levées à la couleur : c'est une réponse for¬
cing qui signale un minimum de 10 points. Elleinvite à la sortie obligatoire, car elle peut com¬
porter plus de 10 points et un acheminement vers
le chelem ;

6°) Quatre levées à une couleur majeure : réponse àfaire si on possède un jeu ayant de réels avan¬
tages de distribution (longueur, valeurs de coupe,
as sec, etc...), même si on a un faible comptede points.

[Œ suivrej. I. IÎEWN1IEIJ.

i© I©&i (1© Danses
(Suite)

Avant de voir des coups ou des pro-
blêmes difficiles, il est encore utile de revoir
les règles officielles qui sont trop peu con-
nues.

Voici l'article Ier : « Que l'on joue sur
les cases blai ches ou sur les cases noires,
chacun des joueurs doit avoir la grande
diagonale à sa gauche. Les deux adversai-
res jouent alternativement et commencent
les parties chacun à leur tour s'ils jouent
à égalité, sinon, celui qui reçoit avantage
commence toujours le premier, à moins de
stipulation contraire. »

Remarques : 1°. Dans les principaux
cercles, dits « £>amiers » et dans tous les
tournois ou concours d'importance, on joue
sur les cases blanches!

2" Les principaux avantages faits sont ,

aj La remise , c'est accorder à son ad-
versaire la partie gagnée dans le cas où
elle serait nulle ;

bj Le pion , c'est enlever un pion de
son jeu avant de jouer ;

cj Le pion et la remise : c'est la réu»
nion des deux avantages ci-dessus.

On fait quelquefois avantage d'un demi-
pion ou même d'un tiers de pion , c'est
enlever un pion du jeu à toutes les deux
ou trois parties.

Le pion et demi consiste à enlever un

pion à l'une des deux parties et deux pions
à l'autre, etc...

On fait quelquefois avantage de deux
pions, mais, au-delà de cette limite, le jeu
perd tout attrait.

Et, voici un coup de début qu'il faut
connaître : c'est le « (Coup be Qfltajefie » ,
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HORIZONTALEMENT : 1. Il y a peu de lois
qui n'en ait pas au moins un. — 2. Monnaie étran»
gère - Mise à l'abri. — 3. Nécessaire dans (out ins¬
trument d'optique. — 4. La Grande-Bretagne en est
une - A provoqué certaines ruées vers des régions
inconnues - Etendue d'eau en langue étrangère. —
5. Chance - Préfixe. — 6. On l'est bien quand on a
des parents nobles - Recevaient au XVIII* Siècle
l'élite intellectuelle française. — 7. Font la joie desenfants - Sa vallée est célèbre. — 8. Qualifie ce qui
vient des pays tropicaux. — 9. Tel retourné - Bois¬
son alcoolisée. — 10. Repues.

VERTICALEMENT': I. Sainte, elle s'opposait à
toute émancipation des peuples. — II. Doucereux. —
III. Canton de la Mayenne - Font partie de la vais¬
selle. — IV. Propre - Font les délices du chat. —

V. Fille d'Inachos - Se servit de. — VI. Réglée en
folie. — VII. Adverbe - Vaporeux, dans le goût
artistique. — VIIL Epoques - Qualifie l'arbre qui le
produit. — IX. Négation - Du verbe avoir - Fin
de participe. — X. La part'e supérieure d'un arbre -
Chez la femme, peut varier suivant la mode.
SOE.ÏJïT0Oftj ©SJ &UOSS ©E JSJILH.EEV (No g)
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Coup de
(Trait aux Noirs)

Après le début suivant :

©Bancs
1 18-23

33-29 2 12 - 18
Les blancs gagnent 2 pions par :
29 -24 3 19x30

(pour retarder le eoup32x28)
35x24 4 20x29
32-28 5 23x32
34x21 6 36x27
31 x22 7 ad fib.
37 x 28 8

Mazette
Après le début suivant :

(Trait aux Noirs)
©Basses fttoëg-s

1 19-23
33-28 2 14 -.19

Les blancs gagnent 2 pions par :
28 -22 3 18x27

(pour retarder 34 -29)
31x22 4 17x28
34 -29 5 23 x 34
32x25 6 ab fib.
40x29 7

R. HOUBLAIN.
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